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Compte rendu analytique de la réunion du  
Conseil municipal du jeudi 26 janvier 2017. 

 

 
 
L’an deux mil dix-sept, le 26 du mois de janvier à 20 h 30, le Conseil Municipal de la commune de Tournan-
en-Brie s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent GAUTIER, 
Maire, suivant convocation datée du 20 janvier 2017 affichée le 20 janvier 2017. 
 
Présents : M. GAUTIER Laurent, Maire, Mme COURTYTERA Véronique, M. GREEN Alain, Mme GAIR 
Laurence, M. COCHIN Lionel, Mme PELLETIER Maryse, M. SEVESTE Claude, Mme LONY Eva, M. 
LAURENT Pierre, Adjoints au Maire, Mme MONOT Laure, M. BAKKER Hubert, Mme PERALTA SUAREZ 
Mari, M. KHALOUA Madani, M. MARCY Jean-Pierre, M. PUECH Roger, M. FOLLIOT Pascal, Mme HEMET 
Corinne, Mme VAN ASSELT Laurence, M. FIOT Jean-Jacques, Mme THEVENET Marlène, Mme 
CLEMENT-LAUNAY Martine, Mme BAZIN Annick, Conseillers Municipaux. 
 
Absents représentés : Mme GRANDIGNEAUX Evelyne par Mme COURTYTERA Véronique, Mme 
TEIXEIRA Christelle par M. LAURENT Pierre, Mme GOMEZ Stéfanie par Mme GAIR Laurence, M. SONTOT 
Alain par M. SEVESTE Claude, M. RAISON Jean-Claude par Mme THEVENET Marlène. 
 
Absents : M. OUABI Isdeen, Mme HUMBERT Frédérique. 
 
En application de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame LONY Eva, 
Adjointe au Maire, est désignée secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 
Secrétaire de séance : Mme LONY Eva. 
 
 

 
 
 
❖ Procès-verbal de la séance du jeudi 15 décembre 2016 :  
 
Le compte rendu de la séance du jeudi 15 décembre 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

 
 
 

 
1 – Décisions du Maire prises en application de l’article L. 2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 
 

 
Délégation générale 
Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire rend 
compte des décisions prises depuis la réunion publique du jeudi 15 décembre 2016. 
 
Décision n°2016/151 du 12 décembre 2016 
De passer un avenant n°1 au marché de travaux de réalisation d’un skate-park en béton à Tournan-en-Brie 
avec la société SAS TP GOULARD – 92 rue Gambetta, CS 80598 77215 AVON CEDEX. 
Le montant des travaux supplémentaires concernant cet avenant n°1 est de 6.450 euros HT, ce qui ramène 
le montant du nouveau marché à 149.509,77 euros HT. 
Les dépenses seront imputées sur le chapitre 21 du budget investissement. 
 
Délibérations du n°2016/152 au n°2016/162 du 15 décembre 2016 
Délibérations du Conseil municipal du jeudi 15 décembre 2016. 
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Décision n°2016/163 du 27 décembre 2016 
L’article 9 de la décision n°2015/088 relative à la régie d’avances pour les Temps d’Activités Périscolaires 
est modifiée comme suit « le maire et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté ». 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Décision n°2016/164 du 27 décembre 2016 
L’article 11 de la décision n°2013/088 relative à la régie de recettes diverses du service des fêtes et 
cérémonies est modifiée comme suit « le maire et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté ». 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Décision n°2016/165 du 27 décembre 2016 
L’article 2 de l’avenant n°RH/51/2004 relative à la régie de recettes des locations de salles et de matériels 
est modifiée comme suit « le maire et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté ». 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Décision n°2016/166 du 27 décembre 2016 
L’article 3 de la décision n°14/2004 relative à la régie de recettes du service jeunesse est modifiée comme 
suit « le maire et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté ». 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Décision n°2017/001 du 16 janvier 2017 
De souscrire un contrat avec la Compagnie du Paladin, représentée par Monsieur MOREL Pierre, gérant, 
dont le siège social est situé Les Petites Sagnes – 63330 VIRLET, concernant la prestation de la Fête 
Médiévale, pour 6 heures d’animation jour avec un parcours initiatique de chevalerie pour enfants 
comprenant 6 épreuves. 
Cette prestation se déroulera à Tournan-en-Brie, la journée du samedi 24 juin 2017. 
Le montant de la prestation s’élève à 3.150 euros TTC. La dépense sera imputée sur le budget 2017, 
chapitre 011, article 611, code fonctionnel 024. 
 
Décision n°2017/002 du 16 janvier 2017 
De souscrire un contrat avec l’association Koudju, représentée par Monsieur Nicolas GUERIN, Président, 
dont le siège social est situé C/o M. LEHEAC, 19 rue Milliary – 77170 BRIE-COMTE-ROBERT, concernant 
la représentation d’un spectacle intitulé « J’ai papa sommeil ». 
Cette prestation se déroulera à la salle des fêtes de Tournan-en-Brie, le samedi 04 mars 2017 à partir de 
20h30. 
Le montant de la prestation s’élève à 2.000 euros TTC. La dépense sera imputée sur le budget 2017, 
chapitre 011, article 611, code fonctionnel 024. 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu l’exposé de Monsieur GAUTIER, Maire :  
 
 Prend acte de la communication des décisions ci-dessus. 
 
 

 
2 – Approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

 

 

Il est rappelé que la commune a prescrit la révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et fixant les modalités de la concertation, par délibération du Conseil 

municipal n° 2014/182 en date du 27 novembre 2014. 

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont été débattues par 
délibération n° 2015/156 en date du 19 novembre 2015. 

Par délibération n° 2015/076 en date du 6 juillet 2016 la commune a décidé de l’élaboration du PLU sous le 

régime des nouvelles dispositions du code de l’Urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016. 
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Par la délibération n°2016/077 en date du 6 juillet 2016 la commune a fait le bilan de la concertation et a 

arrêté le PLU. 

Par décision en date du 26 juillet 2016, le tribunal administratif de Melun a désigné Monsieur Patrice 
Trinquet en qualité de Commissaire Enquêteur. 

Il est précisé que conformément à la décision de l’autorité environnementale en date du 11 Mars 2016, le 
projet de PLU de Tournan-en-Brie n’a pas été soumis à évaluation. Parallèlement la Commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a rendu son avis 

sur le PLU arrêté, le 12 septembre 2016.  

 
Par arrêté municipal n°2016/155 en date du 7 septembre 2016, le projet de PLU arrêté de la commune de 
Tournan-en-Brie, a été soumis à enquête publique qui s’est déroulée du  

17 octobre 2016 au 19 novembre 2016 inclus.  

Durant cette enquête, le public a formulé ses observations portant sur l’écologie et les circulations douces, la 
contestation des écrits du dossier, la pollution, le PLU en général, des modifications de classement de 
parcelles, les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ; ces observations sont analysées 
dans le rapport du Commissaire Enquêteur. 
 
Suite à la notification à la commune par le Commissaire Enquêteur de la synthèse des avis des Personnes 

Publiques Associées (PPA) et du public, la Ville de Tournan-en-Brie a formulé ses réponses pour l’ensemble 
des observations. 

En date du 19 décembre 2016, le Commissaire Enquêteur a remis à la commune son rapport i avec un avis 

favorable assorti de deux recommandations :  

- Recommandation 1 : « que l’OAPii de Villé puisse continuer à être débattue » 

- Recommandation 2 : « que l’assainissement du Hameau de Courcelles trouve une solution dans le 

respect des lois sur l’assainissement communal ». 

Considérant que selon le Commissaire Enquêteur : 
 

- La commune de Tournan-en-Brie participe à la densification de l’habitat conformément à la politique, 
mais en préservant son caractère médiéval sans objectif de s’étendre au détriment des terres 
agricoles et des espaces naturels ; 

- L’aménagement du quartier de la gare incite à prendre les transports en commun, et de ce fait, la 
ville participe activement à la politique de réduction des nuisances ; 

- La trame verte et bleue est bien prise en compte, le lit de la Marsange est bien délimité et le principe 
de précaution des inondations clairement appliqué ; 

- La trame verte et bleue était déjà dans le POS, les nouvelles règles afférentes ne bouleversent pas 
de façon rédhibitoire ni la physionomie géographique de la commune, ni l’habitat ; 

- Les habitations à caractère remarquable sont listées et préservées, conservant ainsi le patrimoine 
historique 

Les Personnes Publiques Associées et Consultées ont rendu leurs avis sur le projet de PLU arrêté.  

Les remarques émises par les Personnes Publiques Associées et Consultées, et les résultats de ladite 
enquête publique ont justifié des modifications mineures du PLU et ne remettent pas en cause son économie 

générale. 

Les modifications apportées au projet de PLU suite aux observations formulées pendant l’enquête 

publique, et aux avis des Personnes Publiques Associées et Consultées sont résumées pour plus de lisibilité 
de la présente note en ANNEXE 1. 

Par ailleurs, les remarques issues des avis des Personnes Publiques qui n’ont pas donné lieu à une 

modification du projet de PLU sont résumées pour plus de lisibilité en ANNEXE 2. 

Aujourd’hui, le PLU tel que présenté est prêt à être approuvé conformément au Code Général des 

Collectivités Territoriales et aux articles L 153-21 et suivants et R 153-20 et suivants du code de 

l’Urbanisme. 
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Nota : le rapport et l’avis du commissaire enquêteur ainsi que les avis des personnes publiques associées 

sont à disposition pour consultation des conseillers municipaux auprès du service urbanisme. 

 
 
 
ANNEXE 1 
Les modifications apportées au projet de PLU suite aux observations formulées pendant l’enquête 

publique, et aux avis des Personnes Publiques Associées et Consultées  

 

I) Au titre des demandes et remarques de la population lors de l’enquête publique : 

 

1. Classement de la Croix Saint-Jean actuellement localisée parcelle ZA n°83 – chemin de Tournan à 

Villemigeon- en édifice remarquable à protéger avec repérage sur le plan de zonage et création d’une 

fiche descriptive dans le règlement et réglementation adaptée à l’article UC-10. A noter que, 

contrairement aux autres édifices, la croix pourra éventuellement être déplacée pour une mise en 

valeur dans le cadre de l’aménagement d’un espace public. Il s’agit du 142ème édifice patrimonial 

protégé au titre de la révision du PLU. 

2. Classement en zone UB de la parcelle sise chemin D’Origny, cadastrée ZA 74, afin de maintenir le 

classement du POS en vigueur (UBa). Cette parcelle avait été reclassée par le PLU arrêté en zone 

naturelle (N), conformément à ce qui avait été acté par le PLU de 2004 (annulé depuis). 

3. Le texte de présentation de l’OAP du secteur de l’abreuvoir a été modifié pour intégrer la demande 

du propriétaire de la ferme qui portait sur le retrait des termes « ferme à l’abandon ». Le texte de 

remplacement indique « une ancienne ferme dont les bâtiments sont d’apparence dégradés ». 

 

II) Au titre des demandes des personnes publiques : 

Le Département de Seine-et-Marne 

4. Modification des mentions et plans de la servitude dit d’alignement vis-à-vis des voies 

départementales et communales. La mise à jour a été effectuée en fonction des nouveaux éléments 

communiqués par le Conseil départemental. 

5. S’agissant des voies départementales, dans l’article 16.2.5. des zones UA et UB, la mention « La 

création d’accès riverain est interdite » a été retirée à la demande du Conseil Départemental. Les 

accès riverains y sont donc autorisés. 

6. L’OAP sur le secteur de l’hôpital gérontologique a été modifiée pour prendre en compte la demande 

du Conseil Départemental portant sur un accès Est plus centré en face de la rue du Val des Dames. 

En conséquence de l’ajustement de cet accès, les espaces verts à protéger sur cette partie ont dû 

être supprimés. 

 

L’Etat (et CDPENAF) 

7. En réponse à la demande de l’Etat, le titre de la carte du rapport de présentation représentant les 

consommations foncières pour l’urbanisation entre 2003 et 2012 a été modifié. Ainsi la carte ne parle 

plus d’extension de l’urbanisation mais de consommation foncière pour l’urbanisation. 

8. Le périmètre des STECALiii N1, N2 et N3 est modifié pour répondre à la demande de l’Etat et de la 

CDPENAF. Ainsi les espaces boisés classés (EBC) sont retirés du périmètre de ces STECAL, afin de 

gagner en cohérence. Les nouvelles superficies sont mises à jour dans le rapport de présentation. 
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9. Les calculs permettant de vérifier la bonne compatibilité du PLU avec le SDRIF s’agissant de 

l’augmentation de la densité des espaces d’habitat et de la densité humaine des espaces urbanisés 

ont été clarifiés et mise à jour dans le rapport de présentation. Les conclusions restent les mêmes 

que dans le dossier de PLU arrêté : les orientations et outils réglementaires développés par le PLU 

permettent d’atteindre et de dépasser légèrement les objectifs de densification fixés par le SDRIFiv. 

10. Les justifications s’agissant de la consommation foncière potentielle du projet de PLU ainsi que les 

calculs ont été modifiés afin de prendre en compte la superficie de la ZAC de la Terre Rouge bien 

que celle-ci soit déjà aménagée. Les objectifs chiffrés de consommation foncière apparaissent 

modérés en comparaison de ce qu’ils auraient pu être si la commune avait consommé l’ensemble du 

potentiel offert par le SDRIF (128 hectares). 

11. Un chapitre explicatif sur les objectifs de consommation foncière a été ajouté au PADD, sans que 

cela ne remette en cause le contenu et donc l’économie générale du PADD. 

12. Le report des lisières forestières inconstructibles (50 mètres) sur la partie sud-est du territoire a été 

ajouté au plan de zonage. 

13. Afin de garantir une pleine compatibilité avec le SDAGE et le SAGE de l’Yerre, le règlement (article 4 

des zones UA, UB, UD, N et A) est complété par une disposition interdisant l’implantation des 

constructions dans une bande de 5,00 mètres de part et d’autre des berges de la Marsange, du ru 

des Boissières et du ru de Madereau. Le rapport de présentation est mis à jour en conséquence. 

14. Afin d’assurer une pleine compatibilité avec les prescriptions du PDUIF, le règlement est complété 

s’agissant des normes de stationnement vélo pour les logements. Ceux-ci font désormais l’objet 

d’une norme plancher permettant de garantir une surface minimale de 0,75 m² par logement (T1/T2) 

et à 1,5 m² par logement (T3 et +). 

15. Le périmètre de protection de 25 mètres autour du silo à grain (situé en zone UX) a été ajouté sur les 

différents documents graphiques (zonage réglementaire et servitudes). 

16. La carte des risques lié au retrait gonflement des terrains argileux a été ajouté en annexe du 

règlement en complément des préconisations qui y figuraient déjà. 

17. Les périmètres du PPRT de la société Brenntag a été redélimité sur le plan de zonage afin de 

correspondre aux documents de l’arrêté préfectoral. Les périmètres ont aussi été ajoutés sur la carte 

des servitudes d’utilité publique. 

18. Le plan des périmètres de protection modifié du monument historique (château de Tournan – Mairie) 

a été reporté sur le plan des servitudes. 

19. Le périmètre de la ZAC de la Terre rouge a été ajouté en annexe du dossier de PLU. 

20. Les chapeaux de zone rédigés en introduction du règlement de chaque zone ont été supprimés afin 

que le règlement ne contienne pas d’élément sans portée réglementaire. 

 

RTE/ GRTGAZ /SNCF 

21. En réponse à la demande de RTE, le règlement des zones UC et 1AUx est modifié afin de dispenser 

les équipements d’intérêt collectif et services publics de la règle de hauteur, lorsque leurs 

caractéristiques techniques l’imposent. 

22. Les éléments communiqués par la RTE carte et texte des servitudes ont été ajoutés en compléments 

aux éléments déjà portés dans le dossier. Le nom des lignes et du service gestionnaire a été mis à 

jour. 

23. L’arrêté transmis par le Préfet en date du 28 juin 2016 portant sur la mise à jour de la servitude 

d’utilité publique relative au réseau GRT Gaz a été ajouté à la liste des servitudes. 

24. Mise à jour des coordonnées du ministère de la Défense et de la SNCF. 

25. En réponse à la demande de la SNCF, les articles 9 et 12 des zones traversées par des emprises 

ferroviaires ont été modifiés. La SNCF sera dispensée sur ses emprises des obligations de 

plantations et des obligations d’aménagement de passages pour la petite faune dans les clôtures. 
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Comité Local de l’Eau de l’Yerre (SyAGE) 

26. Une zone humide avérée a été ajoutée au Nord -Est du Territoire en limite avec la commune de 

Neufmoutiers-en-Brie. Ainsi quelques m² de terrains initialement classés agricoles ont été reclassés 

en zone Naturelle zone humide (Nzh). 

27. Afin de garantir une pleine compatibilité avec le SDAGEv et le SAGEvi de l’Yerres, le règlement 

(article 4 des zones UA, UB, UD, N et A) est complété par une disposition interdisant l’implantation 

des constructions dans une bande de 5,00 mètres de part et d’autre des berges de la Marsange, du 

ru des Boissières et du ru de Madereau. Le rapport de présentation est mis à jour en conséquence. 

28. Le rappel au titre du SAGE et de la police de l’eau (code de l’environnement) en préambule des 

article 2 des zones concernées par les enveloppes d’alerte de classe 3 au titre des zones humides a 

été précisé.  

 

Chambre de commerce et d’industrie (CCI) 

29. Sur proposition de la CCI, l’article 15 (normes de stationnement) des zones UX et 1 AUX concernant 

les entrepôts, a été modifié comme suit : « 1 place de stationnement pour 500 m² de surface de 

plancher jusqu’à 20 000 m², puis une place pour 800 m² au-delà, avec au minimum 1 place par 

employé ». 

30. Sur proposition de la CCI l’article 12 a été modifié concernant les obligations de plantation d’arbres 

en zone UX et 1 AUX. Il dispose : « la plantation d’un arbre à moyen développement est imposé pour 

150 m² d’espace libre ». 

 

Par ailleurs et pour faire suite à la publication de l’arrêté ministériel du 10 novembre 2016, soit après l’arrêt 

du projet de PLU, il a été rajouté au règlement la définition des destinations et sous destinations. 
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ANNEXES 2 
REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES N’AYANT PAS DONNE LIEU A UNE MODIFICATION DU PLU. 

 

  
DEMANDES DE MODIFICATION OU D’OBSERVATION N’AYANT PAS DONNE LIEU A UNE MODIFICATION DU PLU 

‘ 

 
Résumé de l’avis et observations des personnes 

publiques 

 
Commentaire de la collectivité 

 
CHAMBRE D’AGRICULTURE 
Avis du 28/10/2016  
 
AVIS FAVORABLE 

 
      Aucune 
 

 
      Aucune 
 

 
 
CONSEIL REGIONAL d’ILE DE 
FRANCE 
Avis du 24/10/2016 
 
AVIS FAVORABLE avec 
REMARQUES 

 
1) Préciser un objectif chiffré en matière de construction 

de logements sociaux. 
 
 

2) Synthèse graphique du volet environnemental à relier 
aux autres thèmes notamment déplacement et 
mobilités. 

 
3) Extensions de l’urbanisation à vocation économique à 

envisager à l’échelle intercommunale. 

 
1) Pas d’obligation réglementaire pour la commune et le 

règlement comprend déjà une disposition volontaire 
(art.3) 
 

2) Documents graphiques figurant dans le projet sont déjà 
assez complets. 

 
 

3) La remarque de la région n’est pas explicite.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1) Les OAP : celle de la future zone d’activités devrait 
« être plus explicite quant à son aménagement afin de 
justifier le besoin d’une telle surface compte tenu du 
fait qu’aucun projet n’est encore évoqué et du 
caractère non construit de la ZAC voisine ».  Le 
périmètre de l’OAP devrait inclure celui de la ZAC pour 
plus de cohérence entre les deux zones.  

 
             La proximité de la société Brenntag, la servitude du 
PPRT devrait conduire la commune à se réinterroger sur 
l’unique accès de la zone 1 AUx débouchant devant Brenntag. 
Tous ces éléments ne confortent pas cette OAP. 
 

 
1) L’Etat traite le sujet en prenant en compte un projet de 

construction, certes existant, mais qui pourrait tout à fait 
évoluer et même laisser place à un autre projet. Le PLU 
n’a pas vocation à exposer un projet précis qui 
relèverait du permis de construire. 

 
 
 
            La cohérence de l’ensemble est assurée par la 
similitude   réglementaire des deux zones du PLU. La ZAC étant 
déjà aménagée il n’y a pas d’intérêt à la mettre en OAP (sauf si 
l’on souhaite modifier ces aménagements). 
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PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 
Avis du 05/10/2016 
 
AVIS FAVORABLE sous RESERVES 
EXPRESSES 

A noter l’accès prévu est en partie en zone rouge du PPRT. La 
préfecture propose à la commune de travailler sur un scénario 
à plusieurs accès. 
 
 

2)  Eaux pluviales : le règlement doit privilégier 
l’infiltration à la parcelle, réduire le transfert des macro-
déchets (éléments solides) rejetés dans le milieu 
naturel.    

 
 

3) Développement de l’offre de logement :  

Minimum de 20% de logements locatifs sociaux à prendre en 
compte. 
 
 

4) Préservation de l’environnement :  

 
4-a) Pas de carte de la trame verte et bleue à intégrer au 
rapport de présentation. 
 
 
 
 
4b) Inventaire floristique et faunistique à produire.  
 
 
 
 
 
 
4c) La Zone 2AU avec boisement de + de 2 ha : elle doit être 
au maximum préservée et en cas de défrichement, il sera 
soumis à autorisation préalable.   
 
 

L’accès est déjà existant, il fait partie des équipements publics 
de la ZAC qui est antérieure au PLU. 
 
 
 

2) Tous ces éléments ont bien été pris en compte dans les 
articles 14 et 17 du règlement.  

 
 
 
 

3)  Les dispositions règlementaires en faveur de la mixité 
sociale et fonctionnelle vont déjà au-delà des 
obligations qui incombent à la commune sur ce point. 

 
 
 
 
 
4a) Des cartes figurent dans le rapport de présentation. Le code 
de l’urbanisme impose de prendre en compte la trame verte et 
bleue dans l’analyse de l’état initial de l’environnement et dans 
le PLU (ce qui est fait), il n’impose pas de réaliser une seule 
carte globale. 
 
4b) Le code de l’urbanisme impose de prendre en compte la 
biodiversité dans l’analyse de l’état initial de l’environnement et 
dans le PLU (ce qui est fait). Il n’impose pas de réaliser un 
inventaire dédié. Des éléments d’inventaire figurent dans le 
rapport de présentation. 
 
 
4c) Ces éléments seront pris en compte lors de l’aménagement 
de la zone et dans le cadre de la modification du PLU qui 
ouvrira ultérieurement les droits à construire. 
 
 

 
RESEAU DE TRANSPORT 
D’ELECTRICITE (RTE) 

 
Demande de prise en compte des ouvrages existants dans 
l’OAP de la future ZI. 

 
C’est à prendre en compte au moment du permis de construire. 
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Avis du le 13/09/2016  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
SEINE-ET-MARNE 
Avis du 17/10/2016  
 
AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE 

1) OAP de la future ZI : le département reste ouvert à la 
discussion pour retravailler le maillage viaire de ce 
secteur. 

            Le département est défavorable au merlon et demande 
à CODRA associé à un paysagiste de contacter les services 
du département pour travailler ensemble sur cette entrée de 
ville avant l’enquête publique. 
 

2) Demande de différents assouplissements 
réglementaires dans les zones où sont situés des 
bâtiments appartenant au Département (zone UC 
essentiellement) 

 
3) Prise en compte du SRCE : cartographie à compléter. 

 
 
 
 
 
 

1) Le projet sera inchangé concernant les accès. Cette 
demande devait être transmise en amont de l’enquête 
publique. La ville reste ouverte à la discussion concernant 
les aménagements paysagers du projet prévus sur ce 
site. 

 
 
 

2) La notion d’équipements d’intérêts collectifs a été prise en 
compte et ne peut faire l’objet de dérogations sur 
l’ensemble des articles. 

 
 

3) Même remarque que pour l’avis de l’Etat : des cartes 
figurent dans le rapport de présentation. Le code de 
l’urbanisme impose de prendre en compte la trame 
verte et bleue dans l’analyse de l’état initial de 
l’environnement et dans le PLU (ce qui est fait), il 
n’impose pas de réaliser une seule carte globale. 

 
 
 
 
SNCF  
Avis du 06/10/2016 

 
1) Modifications réglementaires et assouplissements pour 

permettre les interventions et la protection des voies. 

 
 
 

2) Périmètre de la zone 2AU à revoir pour ne pas 
empiéter sur les emprises SNCF. 

 
3) Réduction des Espaces Boisés Classés (EBC) à 

l’Ouest et au Sud de la commune impactant les 
emprises ferroviaires. 

 
1) C’est déjà le cas, les constructions installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
exonérées de nombreuses règles ou elles ont des règles 
adaptées.  

 
2) Le choix de la commune est de ne pas modifier ces 

périmètres. 

 
3) Le parti d’aménagement du PLU est de ne pas supprimer 

les EBC. 

 
SDISvii DE SEINE-ET-MARNE 
Avis du 09/08/2016 

 
        Prescriptions techniques  
 

 
Elles relèvent plutôt des autres codes et de 
l’instruction des PC 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE SEINE-ET-MARNE 
Avis du 13/10/2016 
 
AVIS FAVORABLE + REMARQUES 

1)  Faire mention de la desserte ferroviaire de la ZAE. 

 
2) Une carte synthétique du PADD pourrait synthétiser 

les orientations. 

 
3) Compléter le rapport de présentation par une 

cartographie spécifique au maintien du commerce de 
proximité en centre bourg. 

 
4) Référence au Schéma de développement commercial 

peu pertinente, données trop anciennes. 

 
5) Revoir les dispositions réglementaires en zone UXa et 

1 AUX en utilisant un coefficient de biotope.  

 
 
 

6) Augmenter sous conditions la hauteur en zone UX 
pour la porter à 18 m comme en UXa. 

1) Déjà mentionnée dans le projet de PLU. 

 
2)  Ce sujet a déjà été débattu au moment du PADD. 

 
 

3) Il s’agirait de produire une carte de localisation des 
commerces existant : cela n’a plus d’utilité à de stade. 

 
 

4) Il n’y a rien d’autre à notre connaissance. 

 
 

5) Le principe du coefficient de biotope n’a pas été retenu 
pour l’élaboration du PLU notamment en raison de la sa 
complexité de mise en œuvre.  Mais un pourcentage 
d’espaces verts de pleine terre a été définit.  

 
6) La hauteur sera inchangée. 

CHAMBRE DES METIERS 
Avis du 20/07/2016 
 
AVIS FAVORABLE 

 
Aucune  

 
Aucune  

 
CNPFviii  
Avis du 19/10/2016 
 

 
Supprimer le classement EBC dans les propriétés privées 
dotées d’un Plan simple de gestion en vigueur. 

 
Le parti d’aménagement du PLU est de ne pas supprimer les 
EBC. 
 

 
 
 
 
 
 
 
CLEix de l’Yerres 
Avis de Juillet 2016 

 
1) Vérifier si les OAP de la rue des Prés Bataille et de la 

Rue de l’Abreuvoir sont en zone humide. 

 
 

2)  Faire une vérification également sur le secteur de la 
zone 2AU au Sud Est de la Commune notamment aux 
abords de la Marsange. 

 
1) Elles sont dans les enveloppes d’alerte de classe 3. Le 

caractère humide éventuel devra être vérifié comme le 
rappel le règlement (au titre de la loi sur l’eau). 

 
2) Elles sont dans les enveloppes d’alerte de classe 3. Le 

caractère humide éventuel devra être vérifié comme le 
rappel le règlement (au titre de la loi sur l’eau). 
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3) Règlement zone UA à modifier : prévoir un recul des 
bâtiments par rapport aux berges de la Marsange et 
en cas de busage, prévoir un emplacement réservé 
pour prévoir le débusage de la Marsange. 

 

 
 

3) Le règlement du SAGE préconise 5 m (pour tous les 
cours d’eau) sauf pour les projets type Déclaration 
d’Utilité Publique ou présentant un caractère d’intérêt 
général. Cela a été intégré au règlement du PLU. Pour 
des emplacements réservés : pas d’ajout de ce type 
après enquête publique. 

 
CDPENAF 
Avis du le 23/09/2016 

 
AVIS FAVORABLE avec 
REMARQUES 

1) Transmission pour avis du projet en zone UX a et 1 
AUX 

 
2) La commission surveillera la compatibilité avec le 

SDRIF 

 
3) Sollicite une étude sur les activités logistiques à 

l’échelle du département et plus spécifiquement le long 
de la RN4. 

1) Hors sujet du PLU 

 
 

2)  Hors sujet du PLU 

 
 

3)  Hors sujet du PLU à ce stade. 

 
 

SEINE-ET-MARNE 
ENVIRONNEMENT 
Avis du 16/08/2016 
 

       Aucune 
 

 

       Aucune 
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Messieurs LAURENT et GAUTIER procèdent à la lecture détaillée de cette notice et proposent aux élus 
de les interroger au fur et à mesure de la présentation du dossier en cas de besoin d’indications 
complémentaires. 
 
Monsieur GAUTIER souligne l’importance du travail réalisé depuis la première délibération votée par le 
Conseil municipal, il y a deux ans, lançant la démarche d’élaboration du PLU.  
De nombreuses étapes réglementaires ont été nécessaires avant d’aboutir à ce document d’urbanisme 
très complet. Ce document a été enrichi au fur et à mesure de son élaboration. 
Chacune et chacun ont eu la possibilité d’exprimer, sous différentes formes que ce soit, son avis sur ce 
sujet. 
A l’issu du vote de ce soir, ce document d’urbanisme devra continuer d’être vivant et s’adapter aux 
différentes spécificités du territoire. 
Monsieur GAUTIER rappelle que si la collectivité n’a pas approuvé son PLU d’ici la fin mars 2017, la ville 
se verrait imposer le Règlement National d’Urbanisme qui fixe les grandes orientations et trajectoires en 
termes d’urbanisme mais qui ne permet pas à la collectivité d’avoir la maîtrise de son territoire. 
 
Madame THEVENET salue le travail important réalisé par les services sur ce dossier, elle remercie le 
directeur des services techniques de l’avoir reçue ce jour et de lui avoir apporté des explications suite à 
ses différents questionnements. 
Elle souhaite lire une intervention rédigée par Monsieur RAISON, absent excusé ce soir : 
« Lors de réunions d’information, notre groupe a pris connaissance des documents du PLU engageant 
le devenir de la commune. 
Bien que la municipalité prône une démarche participative, rappelée lors des vœux 2017, nous 
confirmons notre désapprobation sur le fait de ne pas avoir été associés à l’élaboration du PLU comme 
il doit être de coutume. 
Nous avons compris qu’en n’invitant pas l’opposition à des réunions de travail, cela vous permet 
d’avancer plus vite en évitant les débats mais il nous semble que le rôle de l’opposition est essentiel 
pour le fonctionnement de la démocratie. 
L’élaboration du PLU représente beaucoup de réunions avec notamment les différentes personnes 
associées et les bureaux d’étude et cela se résume par un très grand nombre de documents 
dématérialisés. 
Au vu de ces documents et des informations communiquées, nous confirmons qu’un certain nombre de 
dispositions sur le développement de la commune nous paraît intéressant, confirmé dans le rapport du 
commissaire-enquêteur qui considère que le caractère médiéval de Tournan devrait être préservé, sans 
objectif de s’étendre au détriment des terres agricoles et des espaces naturels. 
Dans son rapport du 19 décembre 2016, le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable avec deux 
recommandations :  

 Recommandation 1 : « que l’OAP de Villé puisse continuer à être débattue » ; 
 Recommandation 2 : « que l’assainissement du Hameau de Courcelles trouve une solution dans 

le respect des lois sur l’assainissement communal ». 
Peut-on avoir quelques informations supplémentaires sur les réponses qui seront apportées à ces 
recommandations ? 
Explication de vote : Nous ne pouvons pas approuver l’ensemble du PLU en raison du manque de 
vision qui ne permet pas de nous projeter sur le moyen et long terme, d’autant que nous n’avons pas 
été associés aux réunions de travail. Dans ces conditions nous nous abstenons ». 
 
Monsieur GAUTIER prend acte de cet exposé. Il répond aux interrogations prononcées. 
En ce qui concerne l’Orientation d’Aménagement et de Programmation sur le secteur de Villé, le 
commissaire-enquêteur a conseillé à la municipalité de poursuivre les échanges avec les riverains 
concernés. La ville continuera ces échanges sur ce dossier comme sur les autres. 
La municipalité continue également d’être attentive et à l’écoute des administrés qui souhaitent 
échanger sur le Plan Local d’Urbanisme et plus particulièrement sur l’ensemble des OAP. 
Pour l’assainissement du Hameau de Courcelles, Monsieur GAUTIER indique que la municipalité 
attache une attention particulière sur cette préoccupation qui perdure depuis des années ; la collectivité 
donnera bien évidemment une suite à la recommandation prescrite par le commisseur-enqêteur.  
Il ajoute que cette problématique fait partie des orientations définies dans le cadre du Schéma 
d’Assainissement Non Collectif et elle sera prise en compte lors des travaux d’extension de la zone 
industrielle apportant ainsi une réponse précise aux riverains de ce hameau et des solutions techniques 
permettant de rendre conforme cet assainissement. 
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Monsieur GAUTIER souhaite exprimer un sentiment un peu plus personnel sur la réflexion de Monsieur 
RAISON.  
Il rappelle une nouvelle fois l’historique de la procédure d’élaboration du PLU depuis son lancement il y 
a deux ans. Depuis cette date, il y a eu de nombreuses réunions de travail, de documents produits, 
d’expositions, de commissions d’urbanisme élargies, des rencontres, des échanges, des permanences 
publiques tenues par les élus de la majorité municipale, etc. Les élus et les services ont été disponibles, 
comme pour tout autre dossier ; chacun pouvait ainsi se saisir de tous les éléments liés au projet de 
PLU au fur et à mesure de son élaboration. 
Il regrette donc ce point de vue ; cette réflexion, émise si tardivement aurait pu être formulée bien en 
amont si elle reposait sur une réalité. 
 
Monsieur LAURENT ajoute que les élus de l’opposition municipale ne se sont rapprochés des services 
à aucun moment sur les deux ans de procédure, il n’y a eu qu’une seule visite, aujourd’hui, le jour du 
vote en Conseil municipal pour entériner ce PLU. Il est très surpris par ce manque d’intérêt. 
 
Monsieur KHALOUA soutient les propos de Monsieur GAUTIER signalant que les réunions de travail ont 
été ouvertes à tous les élus par l’organisation de commissions d’urbanisme élargies au lieu de 
commissions d’urbanisme restreintes dans lesquelles siègent des conseillers municipaux élus en début 
de mandat. 
Il est d’autant plus surpris que, étant présent lors de la dernière commission d’urbanisme, les élus de 
l’opposition municipale présents n’ont émis aucune remarque ni questionnement sur le projet de PLU 
présenté.  
Il met en avant la disponibilité quotidienne de Monsieur GAUTIER, Monsieur LAURENT et les services 
municipaux durant toute la période d’élaboration du PLU. 
 
Monsieur GAUTIER demande si d’autres élus souhaitent apporter ses réflexions sur ce dossier. Aucune 
remarque supplémentaire n’étant émise, il soumet ce point au vote. 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur LAURENT, Adjoint au Maire chargé de 
l’urbanisme et de l’environnement, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, par 22 voix 
pour, 2 voix contre (Mme CLEMENT-LAUNAY, Mme BAZIN) et 3 abstentions (M. FIOT, Mme THEVENET 
+ pouvoir M. RAISON) :  
 

 Article unique : APPROUVE le PLU tel qu’il est annexé. 

Il est précisé la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un délai d’un mois. Mention 

de cet affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

 

La présente délibération deviendra exécutoire :  

- Dans le délai d’un mois suivant sa réception par le Préfet si celui-ci n’a notifié aucune modification à 

apporter au contenu du PLU, ou dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces 

modifications. 

- Après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus. 

Le dossier de PLU approuvé est tenu à la disposition du public en mairie aux jours et heures d’ouverture 

ainsi qu’à la Sous-Préfecture de Torcy. 

Le rapport et conclusion du Commissaire Enquêteur sont tenus à la disposition du public pendant une durée 

d’un an conformément aux dispositions de l’article R123-21 du code de l’environnement. 
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3 – Loi ALUR : transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) à la 

Communauté de Communes des Portes Briardes. 
 

 
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové n° 2014-366 (ALUR) du 24 mars 2014 modifie en 
son article 136 les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales relatives aux communautés 
de communes et communautés d’agglomération. 
Elle donne désormais la compétence de principe en matière de PLU, aux Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI). 
 
La communauté de communes existante à la date de publication de la loi ALUR, et qui n’est pas compétente 
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU), le devient de plein droit le lendemain de l’expiration d’un délai 
de trois ans à compter de la publication de ladite loi, c’est-à-dire le 27 mars 2017. 
 
Toutefois, si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans mentionné (c’est-à-dire entre le 26 
décembre 2016 et le 26 mars 2017), au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la 
population s’y opposent par délibération, ce transfert de compétence n’a pas lieu. 
 
Il convient de préciser que l’article 136 de la loi ALUR prévoit que le transfert de cette compétence pourra 
ultérieurement intervenir :  

- soit du fait de la volonté de la communauté de communes et de ses membres ;   
- soit en période d’élection du Président de la Communauté de communes consécutive au 

renouvellement général des Conseils municipaux et communautaires. 

Les communes pourront s'y opposer dans les mêmes conditions (au moins 25 % des communes 
représentant au moins 20 % de la population).  
 
Aujourd’hui, il importe de souligner que depuis novembre 2014, la commune de Tournan-en-Brie travaille à 
l’élaboration de son PLU soumis ce jour à l’approbation du Conseil municipal. La ville souhaite ainsi se doter 
d’un outil de planification qui lui permette de maîtriser le devenir de son territoire tout en prenant en compte 
ses particularités locales. 
 
Par ailleurs, il existe des documents d’urbanisme de nature intercommunale tel que le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) qui permettrait de mettre en place une planification stratégique 
intercommunale en matière d’urbanisme. 
 
Dans ce contexte Monsieur le Maire propose à l’assemblée de s’opposer au transfert de la compétence en 
matière de PLU, à la communauté de communes des Portes Briardes, et de maintenir cette compétence 
communale. 
 
 
Monsieur GAUTIER précise que ce point a été présenté en commission d’urbanisme le 18 janvier 
dernier. Aucune remarque n’étant émise, il soumet cette délibération au vote. 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame COURTYTERA, Adjointe au Maire 
chargée du personnel, des affaires générales et de la communication, et Monsieur GAUTIER, Maire, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
 S’OPPOSE au transfert de la compétence PLU à la communauté de communes des Portes Briardes ; 

 
 MAINTIENT la compétence communale en matière de PLU ; 
 
 CHARGE Monsieur le Maire d’en informer le Président de la Communauté de Communes des Portes 

Briardes. 
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4 – Instauration du Droit de Préemption Urbain (DPU) sur le territoire communal. 

 

 

Conformément à l’article L211-1 du Code de l’urbanisme, les communes dotées d'un Plan d'Occupation des 
Sols rendu public ou d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un Droit de 
Préemption Urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées par ce 
plan, dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines définis en application de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique, dans les 
zones et secteurs définis par un plan de prévention des risques technologiques en application de l'article L. 
515-16 du code de l'environnement, dans les zones soumises aux servitudes prévues au II de l'article L. 
211-12 du même code, ainsi que sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur rendu public ou approuvé en application de l'article L. 313-1 lorsqu'il n'a pas été créé de zone 
d'aménagement différé ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur ces territoires. 
 
Par délibération n°04/12/113 en date du 5/11/1999, la commune de Tournan-en-Brie a instauré le Droit de 
Préemption Urbain simple sur le territoire communal doté d’un Plan d’Occupation des Sols (POS). 
 
Par délibération n°2014/046 en date du 10 avril 2014, le Conseil Municipal a donné délégation au Maire pour 
exercer au nom de la commune le DPU simple. 
 
Aujourd’hui, par délibération en date du 26 janvier 2017, la commune devrait approuver son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Cette approbation nécessite donc de délibérer à nouveau pour instaurer le DPU simple 
sur les zones U (urbanisées) et AU (à urbaniser) du territoire communal. Ceci permettra à la ville de mener 
sa politique foncière pour la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement prévus à l’article L300.1 du 
Code de l’urbanisme. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur SEVESTE, Adjoint au Maire chargé des 
travaux et du cadre de vie, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, par 25 voix pour et 2 
voix contre (Mme CLEMENT-LAUNAY, Mme BAZIN) : 
 
 DECIDE d’instituer le Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU du territoire communal, telles 

que délimitées au plan annexé à la présente délibération. 
 
 DIT que cette délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par l’article R 211-2 du Code de 

l’urbanisme. 
 
 DIT que la délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Torcy et notifiée 

conformément à l’article R 211-3 du Code de l’urbanisme à : 

• Au Directeur Départemental des Services Fiscaux, 

• Au Conseil Supérieur du notariat, 

• A la chambre départementale des Notaires,  
• A la chambre du barreau constituée près le Tribunal de Grande Instance et au greffe du même 

Tribunal. 
 
 

 
5 – Vote du débat d’orientation budgétaire 2017 sur la base d’un rapport 

d’orientation budgétaire. 
 

 

La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les communes de plus de 3.500 habitants. 
S’il participe à l’information des élus, ce débat joue également un rôle essentiel en direction des habitants, il 
constitue un exercice de transparence vis-à-vis de la population. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ce débat a lieu sur la base d’un rapport d’orientation budgétaire qui permet de présenter des informations 
d’ordre financier et budgétaire, facilitant la tenue des débats, comme par exemple :  

- des données sur le contexte budgétaire : environnement économique local et national, contexte 
financier, orientations budgétaires de l’État concernant le secteur public local et impact sur la 
collectivité, 

- une analyse de la situation financière de la collectivité et, notamment, par un éclairage de certains 
éléments bilanciels rétrospectifs, 

- les orientations budgétaires qui préfigureront les priorités qui seront affichées dans le budget primitif. 
 
Le débat d’orientation budgétaire, prévu par le Code Général des Collectivités Territoriales, a lieu dans les 
deux mois précédant l’examen et le vote du budget primitif. 
 
Le document présente des éléments factuels qui permettront d’alimenter le débat. Il donne également une 
tendance sur les orientations tant en termes de fonctionnement que d’investissement. Le débat d’orientation 
budgétaire n'a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit, néanmoins, faire l'objet d'une délibération afin 
que le représentant de l’Etat puisse s'assurer du respect de la loi. Une telle délibération, bien qu’elle se limite 
à prendre acte du rapport d’orientation budgétaire, doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante. 
 
 
I - Le contexte national et international 
 

A- Perspectives économiques pour 2017 
 
En 2017, la zone euro va bénéficier de trois principaux facteurs : un environnement extérieur caractérisé par 
la faiblesse de l’euro, une politique monétaire encore accommodante facilitant l’accès au crédit et des 
politiques neutres voire expansionnistes dans certains pays, notamment en Allemagne, en Italie et en 
France. 
La croissance de la zone euro pourrait atteindre 1,2% en moyenne en 2017. La demande intérieure devrait 
en rester le moteur principal, alimentée par la hausse du pouvoir d’achat des consommateurs toujours 
nourrie par l’emploi et l’évolution des salaires. Néanmoins, l’amélioration des perspectives de croissance à 
long terme nécessite une reprise dynamique de l’investissement productif et la mise en place de réformes 
structurelles. 
 
 

B- Prévision de l’Observatoire Français des Conjonctures Économiques : 
 

 2014 2015 2016 2017 

Évolution du PIB 1,3% 1,2% 1,3% 1.3% 

Inflation 0,9% 0,1% 1,0% 1.2% 

Taux de chômage 9,9% 10,3% 10,0% 9.9%% 

 
 
Produit Intérieur Brut 
La Banque de France a abaissé très récemment ses prévisions de croissance pour la France à 1,3 % en 
2016 et 2017, puis à 1,4 % en 2018, en raison principalement d’une « dégradation de l’environnement 
international ». 
 
Cette projection tient compte de perspectives de demande extérieure adressée à la France moins 
favorables, notamment en raison de l’impact du Brexit. 
 
Inflation 
L’inflation, mesurée par l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) atteindrait 0,3 % 
en 2016 en m.a., après s’être établie à 0,1 % en 2015. Elle se redresserait progressivement à 1,2 % en m.a. 
en 2017, 1,4 % en 2018 et 1,5 % en 2019.  
La baisse du prix des produits pétroliers est désormais passée et ne devrait plus peser, ce qui serait le 
principal facteur de redressement de l’inflation en 2017. 
 



17 
 

Chômage 
Grâce au dynamisme de l’emploi, renforcé par une évolution faible de la population active en début d’année, 
la baisse du taux de chômage en moyenne en 2016 serait notable : il reviendrait à 10,0 %. 
En 2017, le ralentissement de l’emploi et une progression un peu plus soutenue de la population active se 
traduiraient par une phase de stabilisation du taux de chômage à 9,9 %. À partir de 2018, avec une 
progression de la population active proche de 0,4 % par an, la croissance de l’emploi permettrait une 
nouvelle réduction du taux de chômage qui atteindrait 9,4 % au dernier trimestre 2019. 
 

C- Les prévisions pour les finances publiques en 2017 
 
1/ La dépense publique 
 
La comptabilité nationale distingue trois niveaux de dépenses publiques : 

- les administrations publiques centrales, qui regroupent l'État et ses ministères ainsi que les 
organismes divers d'administration centrale (ODAC) ; 

- les administrations publiques locales (APUL), constituées par l’ensemble des collectivités 
territoriales (régions, départements, communes et leurs établissements publics de coopération 
intercommunale) et les organismes divers d'administration locale (par exemple : caisse des écoles, 
collèges et lycées, etc.) ; 

- les administrations de sécurité sociale (ASSO), qui regroupent les hôpitaux et l’ensemble des 
régimes de Sécurité sociale (régimes de base de Sécurité sociale et régimes spéciaux) ainsi que les 
régimes de retraite complémentaire et l’assurance chômage. 

 
 
Le pacte de responsabilité et de solidarité souhaité par le Gouvernement s’accompagne d’une maîtrise 
accrue de la dépense publique qui trouve sa traduction dans l’article 7 de la loi de programmation 
pluriannuelle des finances publiques. Celui-ci fixe les objectifs d’évolution en valeur des sous-secteurs des 
administrations publiques : 
 
 

 2014 2015 2016 
 

2017 
 

Administrations publiques hors crédit d’impôt dont :  1.4% 1.1% 1.9% 1.9% 

Administration publiques centrales 0.4% 0.1% 0.7% 0.4% 

Administration publiques locales 1.2% 0.5% 1.9% 2.0% 

Administration de sécurité sociale 2.3% 0.8% 2.1% 2.3% 

 
 
2/ Les déficits publics 
 
La trajectoire des finances publiques présentée dans le projet de Loi de Programmation des Finances 
Publiques 2014-2019 a pour objectif de ramener le déficit public sous la barre des 3% en 2017 et à moins de 
0.5 points du PIB en 2019 conformément au pacte de stabilité. 
 
 

D- Le Projet de Loi de Finances 2017 et les mesures intéressant les Collectivités Territoriales 
 
Malgré la faiblesse de leur poids dans la dette et les déficits publics, les collectivités sont associées à la 
contrainte de redressement des comptes publics.  
 
1/ Les concours financiers de l’État 
 
Dotations de l’État, une répercussion directe sur les collectivités locales : 
 
En 2017, la répartition de l’effort entre les trois catégories de collectivités (bloc communal, départements, 
régions) est adaptée pour tenir compte de l’hétérogénéité des situations rencontrées par chaque catégorie 
de collectivité. 
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De plus afin de soutenir la reprise de l’investissement public du bloc communal, l’effort demandé aux 
communes et à leur groupement est ramené à 1,035 milliards d’euros contre 2.071 milliards d’euros en 2015 
et 2016. 
 
 

 
Répartition de l’effort entre collectivités territoriales 

Catégories de collectivités En milliards d’€ En pourcentage 

Bloc communal 1.035 39% 

Département 1.148 44% 

Région  0.451 17% 

Total 2.634 100.00% 

 
 
Répartition de l’effort au sein du bloc communal : 
 
La répartition au sein du bloc communale est prévue au prorata des parts respectives des communes et 
EPCI à fiscalité propre dans le total des recettes réelles de fonctionnement du bloc communal en 2011. La 
clé de répartition identique en 2014,2015 et 2016 et 2017 est la suivante :  
 

 
Répartition de l’effort entre le bloc communal 

Répartition de l’effort En milliards d’€ En pourcentage 

Communes 0.725 70% 

EPCI à fiscalité propre 0.311 44% 

Total 1.035 100.00% 

 
 
La réforme de la Dotation Générale de Fonctionnement annoncée depuis 2016 a été reportée en 2018.  
 
Après une première baisse de sa Dotation Globale de Fonctionnement en 2015 de 229 122,00 €,  Tournan-
en-Brie a vu sa DGF baisser de 205 656,00€ en 2016 dont :  

- 21.460,00€,00 € d’écrêtement (pour les communes dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur 
à 75% du potentiel fiscal moyen) ; 

- 202.463,00 € de contribution de la commune au redressement des finances publiques. 
Cette baisse a été légèrement compensée par l’effet population (part dynamique) pour un montant de 
18.267,00€ 
 
En 2017, la prévision de baisse est estimée à : 90 000,00€ 
 
 
2/ Les mesures de péréquation des ressources fiscales 
 
Le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) a été mis en 
place par la Loi de Finances 2012.  
 
Ce fonds de péréquation horizontale, qui concerne l’ensemble du bloc communal, est passé de 150 millions 
d’euros en 2012 à 360 millions d’euros en 2013 puis à 570 millions en 2014, à 780 millions en 2015, 1 
million en 2016 et restera à 1 million en 2017 avant de représenter à partir de 2018 2% des recettes de 
fonctionnement. 
 
Les critères de prélèvement et de reversement sont conservés. Quelques ajustements ont été adoptés afin 
d’assouplir les règles de la répartition du FPIC au sein de l’EPCI : Dans l’hypothèse d’une répartition 
totalement libre au sein d’une intercommunalité, celle-ci sera désormais soumise soit :  

- à la majorité des 2/3 du Conseil communautaire et approuvée par 2/3 des Conseils municipaux 
regroupant au moins la 1/2 de la population ou la 1/2 des communes regroupant 2/3 de la 
population.  

OU 
- à l’unanimité du Conseil communautaire. 
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Pour mémoire, le montant de l’allocation de compensation versée par la communauté de communes dans le 
cadre de l’adoption de régime de fiscalité professionnelle unique comprend le montant que la Ville a versé 
au titre de sa contribution en 2015 soit : 87 228,00 €.  
En 2016, la ville de Tournan en Brie a contribué à hauteur de 139 924,00€ au FPIC. Le montant pour 2017 
serait sensiblement équivalent. 
 
 
3/ La masse salariale 
 
a/ Evolution du SMIC  
 
A compter du 1er janvier 2017, le montant du SMIC brut : 

- horaire est de 9,76 € au lieu de 9,67 € en 2016, 
- mensuel est de 1.480,30 € sur la base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires au 

lieu de 1.466,65 € en 2016. 
 
b/ Evolution de l’indice 100 
 
A compter du 01/02/2017, la valeur de l’indice 100 qui sert au calcul des salaires passe de 5589.69 € à 
5623.23 €. Cette évolution de l’indice 100 engendre une augmentation sur la masse salariale charges 
comprises de 11.306,51 € pour les titulaires et de 18.377,30 € pour les non titulaires. 
 
c/ Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) 
 
Le Glissement Vieillesse Technicité est une notion de variation de la masse salariale à effectif constant. 
Le GVT positif correspond à l’augmentation de la rémunération individuelle d’un fonctionnaire découlant :  

- d’un avancement automatique sur sa grille indiciaire (composante vieillesse). Ce dispositif est plus 
communément connu sous les termes « avancement d’échelon ».  
Les agents qui ont augmenté d’échelon en cours d’année 2016 représentent un coût de 29.958,50 € 
charges comprises sur l’année pleine 2017 et ceux qui augmenteront d’échelon en cours d’année 
2017 représente un coût prévisionnel de 28.418.78 € sur l’année 2017 charges incluses. Il est à 
préciser que les avancements d’échelon ne s’exercent dorénavant qu’à l’ancienneté maximale, 
compte tenu de la mise en place du protocole des parcours professionnels, des carrières et de la 
rémunération. 

- d’un changement de grade ou de corps par le biais d’un concours ou d’une promotion au choix 
(composante technicité). Les avancements de grade du 15 Décembre 2016 auront une incidence 
financière de 29.364,42 € charges comprises sur l’année 2017 
 

 
d/ La refonte de la grille indiciaire 
 
Un accord national a été signé en 2016 portant sur la modernisation des Parcours Professionnels, des 
carrières et de la rémunération des agents territoriaux.  
Cet accord vise plusieurs objectifs :  

- Un rééquilibrage progressif au profit de la rémunération indiciaire : une première étape de 
transformation de primes en points d’indice a été engagée. 

Cette transformation constitue également une mesure d’équité en faveur des fonctionnaires bénéficiant de 
peu de primes ainsi que de ceux qui feront valoir leur droit à la retraite.  
Les primes concernées ne correspondent ni à la rémunération de travaux supplémentaires, ni à la 
compensation de sujétions spécifiques 
 

- La refonte des grilles indiciaires : une attention particulière a été portée aux écarts de rémunération 
entre les catégories ainsi qu’aux traitements de début et de fin de carrière. La  durée et les 
déroulements des carrières ont été adaptés afin d’offrir aux fonctionnaires des parcours 
professionnels valorisants, mieux en adéquation avec la durée réelle de la vie professionnelle 

 
A l’exception des catégories A et de la filière de la Police Municipale, l’ensemble des décrets d’application 
sont parus. Le coût pour la collectivité est estimé à 38 020.98 € charges incluses pour les titulaires et 
12090,01 pour les non titulaires. 
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e/ L’évolution des charges patronales 
 
Pour les agents CNRACL (fonctionnaires) : 
La part patronale pour les cotisations retraites augmente de 0.05 point : 30,65% (au lieu de 30.60%). 
 
Pour les agents IRCANTEC (non fonctionnaires) :  
La part patronale pour les cotisations retraites augmente de 0.20 points : 6.95 % (au lieu de 6.75 % pour la 
tranche A et 12.55 % (au lieu de 12.35%) pour la tranche B. 
Les cotisations vieillesse augmentent pour la vieillesse déplafonnée : 1.90% (au lieu de 1.85 %) 
 
Pour l’ensemble des agents : 
La part patronale des cotisations au Centre de Gestion diminue de 0.10 point : 0.78 % (au lieu de 0.88%) 
 
Les différentes évolutions des taux de charges patronales n’ont pas d’incidence sur la masse salariale 
 
Il faudra tenir compte également dans la masse salariale de l’organisation de deux élections au plan 
national.  
 
Ces coûts supplémentaires seront amoindris par : 

- L’effort de rationalisation de la ville de Tournan en Brie sur le personnel. 
- Le départ en retraite pour invalidité d’agents comptés dans les effectifs de la commune mais 

remplacés en raison de leur absence prolongée. 
 
 
II - Situation financière de la collectivité 
 
A - Rétrospective 2010-2015  
 
1/ Charges de personnel (chapitre 012) 
 
La formule de calcul est la suivante : rapport du coût de la masse salariale (salaires et charges) déduit du 
remboursement des absences sur les dépenses réelles de fonctionnement. 
Sont comprises dans les dépenses réelles de fonctionnement :  

- les charges à caractère général, 
- la masse salariale, 
- les charges de gestion courante, 
- les charges financières (intérêts des emprunts), 
- les charges exceptionnelles, 
- les atténuations de produits (charges de péréquation). 

 

Année Montant (CA) 
% dépenses de 
fonctionnement 

2012 4.127.213,49 € 45,29% 

2013 4.466.352,31 € 46,77% 

2014 4.657.276,96 € 48,30% 

2015  4.812.922,42 €  49,00% 

2016 (montant 
prévisionnel) 

4.689.035,46 € 51,65 % 

 
En 2016, la masse salariale en valeur absolue a sensiblement baissé par rapport à 2015 malgré une série 
de réformes qui ont impacté le budget de la commune. Ce résultat est dû à plusieurs facteurs :  

- à un effort quotidien de rationalisation de notre organisation ; 
- au règlement de certaines situations individuelles d’absences longue durée ; 
- à une augmentation des remboursements de notre assurances statutaire en raison de l’effet 

rétroactif de certaines décisions des instances paritaires (comité médical, commissions de réforme) 
et du nombre plus important de congés maternité qui ont généré des remboursements ; 
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- à l’absence d’organisation de scrutins électoraux ; 
- à la suppression d’une classe à l’école Santarelli a engendré le non renouvellement d’un poste 

d’ATSEM. 
La proportion de la masse salariale est en augmentation en raison de la baisse des dépenses réelles de 
fonctionnement. 
 
 
2/ L’autofinancement  
 

 CA 2013 CA 2014 CA 2015  
CA 2016 

prévisionnel 

Dépenses réelles de 
fonctionnement hors 
opérations d’ordres 

9.548.535,35 € 9.641 436.92 € 9.726.862,00€ 
 

9.078.241,44€ 

Recettes réelles de 
fonctionnement 

10.846.083,91 € 10.935 885,05 € 10.854.678,12€ 

 
11.581.502,63 

 
Dont 835.639.24 de 

recettes 
exceptionnelles liées à 

la ZAC de la terre 
Rouge 

 

Autofinancement brut 1.297.548,56 € 1.294.448,13€ 1.127.816,12€ 
 

2.503.261,19€ 

Autofinancement net* 1.084.608,37 € 1.069.037,24 € 
 

889.178,27 € 
 

 
2.258.041,61 

*autofinance ment net = autofinancement brut – remboursement de la dette en capital 
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3/ L’endettement de la commune 
 
Il est à noter que l’encours de dette est lié à des emprunts réalisés dans les années 2000 :  
 

Organisme 
prêteur 

Date de 
souscription 

Durée 
(années) 

Taux % 
Capital 

emprunté 

Dette au 31/12/2016 Remboursement 
du capital de 
l'année 2017 

Montant des 
intérêts de 

l'année 2017 Capital Intérêts 

CLF 09/06/00 20 5,58% 1.524.490,17 € 445.458,13€ 68.174,96€ 101.903,52€ 26.504,76 € 

CLF/DEXIA  27/10/00 25 5,70% 1.829.388,21 € 938.205,58 € 312.971,58 € 81.038,59€ 57.981,11 € 

CLF/DEXIA 27/12/00 25 5,57% 838.459,59 € 425.994,46€ 140.383,08€ 36.902,58€ 26.028,26 € 

CLF/DEXIA 27/12/00 25 5,57% 914.694,10 € 464.721,26 € 153.145.19 € 40.257 ,36 € 28.394,47 € 

TOTAL     5.218.777,20 € 2.274.379,53 € 674.674,81€ 260.102,05 € 138.908,60 € 

 
 

L’encours de la dette correspond aux emprunts et dettes à long et moyen terme restant dus au 31 décembre 
2016.  
 
Le niveau d’endettement d’une collectivité locale se mesure à partir d’un ratio, appelé capacité de 
désendettement. Ce ratio, qui rapporte l’épargne brute au stock de dette permet d’identifier en nombre 
d’années d’épargne brute l’endettement de la collectivité locale. 
Il permet de répondre à la question suivante : en combien d'années une collectivité pourrait-elle rembourser 
la totalité du capital de sa dette en supposant qu'elle y consacre tout son autofinancement brut ? 
 
 
Capacité de désendettement = encours de la dette / épargne brute (ou autofinancement brut) 
 
 

 2014 2015 2016 2017 

Encours de la dette 2.983.647,85 € 2.758.236,96 € 2.519.599,11€ 2.305.887,47 

Annuité 406.460,37 € 406.459,62 € 399.010,64 € 399.101,65 

Intérêts 181.049,48 € 167.821,77 € 153.791,06 € 138.908,60 

Capital 225.410,89 € 238.637,85 € 245.219,58 € 260.102,05 

Encours de la 
dette/habitant 

359,64 € 328,94 € 293,76€ 
 

263.04€ 

Capacité de 
désendettement  

2,30 années 2,44 années 0.92 année 
 

Annuité/habitant 48,99 € 48,47 € 46,52 € 45,52€ 

Chiffres INSEE – 
nombre d’habitants 

8.296 8.385 8.577 
8.766 
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Le tableau fait apparaître une situation saine de la ville de Tournan-en-Brie. La capacité de désendettement 
reste très en deçà de la moyenne nationale des villes de même strate (4 ans). 
 
 
4/ Tournan-en-Brie et la Communauté de Communes Les Portes Briardes entre Villes et Forêts 
 
 a/ Le passage en Fiscalité Professionnelle Unique 
 
Le 16 décembre 2014, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes Les Portes Briardes 
entre Villes et Forêts a décidé de changer son régime fiscal en passant d’un régime de fiscalité additionnelle 
à un régime de Fiscalité Professionnelle Unique (FPU). 
 
Dans ce régime, l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale se substitue aux communes pour la 
gestion et la perception, sur l’ensemble de son périmètre, du produit de la fiscalité professionnelle. 
 
Le mécanisme d’un passage en FPU consiste à additionner le montant des produits de la fiscalité 
économique perçu et de les reverser à la commune sous forme d’une allocation de compensation. Ce 
montant est réduit chaque année du montant des charges nouvelles transférées à la Communauté de 
communes à l’occasion d’un transfert de compétences ou d’une modification de l’intérêt communautaire. 
 
La commission locale d’examen des charges transférées (CLECT) de la Communauté de communes a 
évalué les charges transférées lors de la première année d’application de la fiscalité professionnelle unique. 
Ce rapport de la CLECT a été approuvé par notre conseil municipal le 19 novembre 2015 comme suit :  
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En € CFE 
2014 

Croissa
nce des 
bases 

Majoration 
spéciale 

CVAE 
2015 

CVAE 
CCPB 

IFER 
2015 

TASC
OM 
2015 

Allocations 
compensatri
ces 

TAF
NB 
2015 

Part 
salaire 

TOTAL HORS FPIC 

TOURNAN 912446 16780 59505 482711 -22203 36836 43410 10476 3581
6 

503066 2 078 842 

 
 
De plus, le montant des contributions au titre du FPIC des communes en 2015 est intégré dans le calcul des AC 
 

En € TOTAL HORS FPIC FPIC TOTAL 

TOURNAN EN BRIE 2 078 842 87228 2 166 070 
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 b/ la mutualisation des services 
 
La communauté de communes a approuvé le schéma de mutualisation des services le 26 janvier 2016. 
Issus de la loi « RCT » du 16 décembre 2010, les schémas de mutualisation doivent prévoir l’organisation 
mutualisée des services communaux et intercommunaux à mettre en œuvre pendant la durée du mandat au 
sein d’un EPCI à fiscalité propre. 
Sept champs sont à l’étude en vue d’une éventuelle mutualisation. A l’issue de l’étude, des conventions de 
prestations de service pourront être conclues entre l’EPCI et les communes membres. L’estimation du coût 
du service auquel adhérerait la ville de Tournan viendrait en déduction du montant des Allocations de 
Compensations voté le 19 novembre 2015.  
 
 c/ le transfert de compétences obligatoires au 1er janvier 2017 
 
Le transfert de nouvelles compétences s’est opéré depuis janvier 2017 et ce conformément à la loi NOTRe. 
Les statuts ont été modifiés en conséquence par la communauté de Communes le 6 décembre 2016 et 
approuvés par la ville de Tournan en brie dans sa séance du conseil municipal du 15 décembre 2016. 
Ce transfert de compétences a pour principal incidence le transfert de zones d’activités économiques (pour 
Tournan en Brie, les zones d’activités de la Terre Rouge, du closeau et Gustave Eiffel) ont été transférées à 
la communauté de Communes. En 2017 des conventions de gestion provisoires seront signées afin de 
permettre sur l’année 2017 de poursuivre l’entretien courant et la gestion quotidienne de ces zones. Une 
CLECT se réunira au mois de février 2017 pour définir les modalités financières des transferts. 
 
 
 
III - Les grandes orientations du budget primitif 2017 
 
A/ En matière de recettes 
 
1/ Le taux d’imposition n’augmentera pas 
 
Les taux d’imposition sur les ménages n’augmenteront pas conformément aux engagements pris par la 
Municipalité depuis 2008 et confirmés en 2014.  
 
Dans le contexte actuel de crise économique, la ville a décidé de ne pas ponctionner davantage le pouvoir 
d’achat des Tournanais.  
 
Il est à noter que beaucoup de villes ont décidé d’augmenter leurs taux d’impôts locaux dès le 
renouvellement de leurs Conseils municipaux en 2014 et qu’en 2016, nombre d’entre elles ont de nouveau 
eu recours à ce mécanisme. Le maintien des taux d’imposition témoigne pour la ville de Tournan en Brie 
d’une bonne gestion des deniers publics. 
 
2/ Les dotations 
 
L’évolution de la Dotation Globale de Fonctionnement (dotation de base + dotation de solidarité rurale) 
baisse en 2017.  
2009 : 1.883.513 euros 
2010 : 1.928.936 euros 
2011 : 1.853.978 euros 
2012 : 1.854.743 euros 
2013 : 1.813.977 euros 
2014 : 1.751.459 euros 
2015 : 1.562.746 euros  
2016 : 1.392.460 euros 
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3/ Les droits de mutation 
 
Bien que les droits de mutation aient sensiblement diminué en 2016, ceux-ci restent élevés et témoignent de 
l’attractivité de la ville. Il convient de rester prudent dans la prévision en raison des fluctuations possibles de 
cette recette. 
- 2009 : 187.909,20 euros 
- 2010 : 276.583,08 euros 
- 2011 : 300.430,42 euros 
- 2012 : 276.189,90 euros 
- 2013 : 261.213,42 euros 
- 2014 : 289.396,00 euros 
-2015 : 331.995.97 euros 
-2016 (montant non définitif): 254.425,25€ (prévu 280 000,00€).  
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B/ En matière de projets de la collectivité en 2017 
 
Les priorités et les orientations pour 2017 sont présentées ci-après. Ces priorités ont été définies dans le 
cadre du contexte économique explicité ci-avant et des capacités de la ville. La réalisation de ces projets 
tiendra compte des équilibres financiers que la ville doit maintenir pour notamment faire face à la baisse 
importante de la DGF.  
 
Ces projets se réaliseront sans augmenter les taux d’impositions des taxes ménages, la part communale 
dont la ville a la maîtrise. 
 
Ces orientations sont soumises au débat. 
 
 
1/ Moyens et ressources 
 
La Ville tiendra compte des orientations constatées et amorcées sur 2017 et notamment en matière de 
recettes :  

• Baisse substantielle des dotations de l’État. 

• Participation de la ville de Tournan au Fond de Péréquation Intercommunal et Communal. 

• Transfert de compétences et schéma de mutualisation pouvant induire une baisse des allocations de 
compensation. 

 
S’agissant des dépenses, la Ville poursuivra le travail dans le domaine des ressources humaines pour solder 
des situations individuelles compliquées qui ont un impact substantiel sur la masse salariale. Le règlement 
de ces situations va limiter l’effet Glissement Vieillesse Technicité mentionné ci-dessus. 
A effectif constant, la ville verra néanmoins sa masse salariale augmenter en raison de la revalorisation 
indiciaire de l’ensemble des catégories d’emplois. Elle renégociera également le contrat d’assurance 
statutaire pour rester cohérent au regard des typologies d’absences. Enfin, elle lancera un travail sur le 
nouveau régime indemnitaire des agents. 
 
La Ville continuera à s'inscrire dans le cadre du dispositif « emploi d’avenir » pour répondre aux besoins. 
Certains emplois arrivent à leur terme mais la ville renouvellera l’expérience sur d’autres métiers tels que 
l’animation. 
 
Nous poursuivrons systématiquement la recherche de partenaires financiers pour l’ensemble des projets afin 
de soulager les coûts des opérations et solliciterons le secteur privé pour nous accompagner. 
 
La Ville poursuivra son effort de dématérialisation pour réduire ses impressions et ses frais 
d’affranchissement mais aussi pour participer à une économie plus respectueuse de l’environnement. Elle 
s’engagera notamment vers une dématérialisation du transfert des actes au contrôle de légalité par la 
plateforme « ACTES ». Elle dématérialisera l’ensemble des pièces justificatives qu’elle transmettait 
jusqu’alors au Trésor Public sur format papier. Elle participera aux efforts des entreprises de dématérialiser 
leurs factures par la connexion à une plateforme nationale de dépôt. 
 
Le recours au service civique débuté en fin d’année 2016 sera renouvelé en 2017. 
 
Enfin, le schéma de mutualisation de la Communauté de Communes Les Portes Briardes entre Villes et 
Forêts ayant été adopté par le Conseil communautaire et le Conseil municipal, la ville poursuivra sa 
participation à la réflexion concernant la mutualisation des fonctions détachables de ressources humaines 
(formation, retraite, santé au travail), les affaires juridiques, les archives, la commande publique, les 
assurances, et l’ingénierie technique. 
 
 
2/ Action sociale - seniors – solidarité  
 

La Ville continuera son implication dans les politiques de solidarité et poursuivra son soutien financier au 
C.C.A.S., toujours très sollicité par la population tournanaise fragilisée par le contexte économique. La Ville 
travaillera encore sur la précarisation énergétique et sur l’accès et le maintien dans les lieux de tous les 
locataires en synergie avec ses partenaires, institutionnels et associatifs et continuera de soutenir les 
associations qui œuvrent dans ce domaine.  
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Les modalités de distribution de bons alimentaires par le CCAS seront revues afin de répondre encore 
mieux aux situations. Des paniers repas, des paniers pour bébé viendront accompagner des bons 
alimentaires d’une valeur de 10 euros.  

Ces paniers seront distribués aux plus fragiles sur préconisation d’une assistante sociale de la Maison des 
Solidarités. Un deuxième service civique sera recruté, sa mission principale consistera en la distribution de 
ces paniers 

La dématérialisation des demandes de remboursement au titre de l’APA nécessitera l’acquisition de matériel 
informatique et de logiciel, cet investissement nécessitera l’accompagnement financier de la ville. 

La « journée à la mer » instituée depuis trois ans sera reconduite. Elle répond à la fois à une démarche de 
convivialité créatrice de liens sociaux et permet également à certaines familles de quitter leur cadre de vie 
habituel et leur quotidien pour une journée.  

La Ville continuera de prêter une attention particulière aux seniors Tournanais. Elle continuera 
d’accompagner les actions de l’association dédiée aux seniors ‘Le Temps de Vivre’. Elle participera de 
nouveau à la Semaine Bleue et organisera des ateliers et actions de sensibilisation à cette occasion, 
notamment en ce qui concerne la prévention des chutes, l'exercice de la mémoire, l'alimentation, la 
prévention routière (rafraîchissement des connaissances). Le recours à un service civique sera conforté et 
consolidé en 2017 avec pour mission d'animer et coordonner les activités des seniors sur la ville tout au long 
de l'année, en lien avec les associations. 

Dans le même esprit que la journée à la mer, le CCAS signera une convention de partenariat avec 
l’Association Nationale des Chèques Vacances, dans le cadre de leur dispositif Seniors en vacances, pour 
faciliter l’accès aux vacances pour les seniors. Des offres négociées seront proposées et l’ANCV pourra 
venir en aide aux seniors les plus défavorisés. 

Enfin, pour lutter contre l’isolement des personnes âgées l’été et venir compenser l’arrêt des activités 
associatives, des ateliers seront proposés, par un service civique. 

 
 
3/ Sécurité et tranquillité publique 
 
La Ville a participé à l’élaboration d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (CISPD) en partenariat avec la Communauté de Communes Les Portes Briardes entre Villes et 
Forêts. Elle participera aux 13 actions définies dans le cadre de la stratégie intercommunale de prévention 
de la délinquance, actions regroupées sous trois volets :  

- prévention à l’égard des jeunes exposés à la délinquance, 
- tranquillité publique, 
- la sanction, la réparation, l’aide aux victimes (mise en place d’actions et de 

permanences sur la question des violences faites aux femmes). 
Elle co-organisera un Groupe Opérationnel Local dont l’objectif est d’appréhender les questions de sécurité 
au niveau local et d’y apporter les réponses de proximité adéquates. 
La Ville renforcera ses actions de proximité et confortera son partenariat avec les forces de gendarmerie.  
Après avoir recruté un nouvel ASVP pour porter une attention toute particulière aux problématiques de 
stationnement, la municipalité a permis à un agent ASVP de la ville d’accéder aux missions de policier 
municipal. A l’issue de la formation obligatoire de cet agent, les possibilités d’actions du service de Police 
Municipale seront renforcées. Cette démarche traduit la volonté de la ville d’accompagner, dans les 
prérogatives qui sont les siennes, les questions de sécurité. 
 
Enfin, la ville procédera aux aménagements recommandés dans les établissements scolaires pour faire face 
aux nouveaux défis en matière de sécurité publique. 
 
 
4/ Enfance, jeunesse et sport 
 
Nous poursuivrons nos efforts et notre attention en direction de la communauté éducative tout en 
rationalisant les dépenses que nous y consacrons. Dans cette perspective, la ville travaillera avec les 
enseignants à l’harmonisation de listes de fournitures scolaires communes que la ville distribuera à la 
rentrée en même temps que les CLACS. 
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Il s’agit là d’un exemple d’une réforme de maîtrise des coûts, qui, malgré la baisse des dotations, nous 
permet d’envisager des investissements tel que l’installation du déploiement des tableaux numériques 
interactifs dans les écoles de la ville. 
 
Nous poursuivrons notre partenariat avec la Fondation des Apprentis d’Auteuil pour notre centre de loisirs du 
Château et consoliderons notre partenariat avec le Camping Fredland pour l’accueil de nos mini-séjours. 
La politique tarifaire sera maintenue pour permettre l'accès à tous aux services rendus par la municipalité, 
notamment en ce qui concerne la restauration scolaire, le centre de loisirs, le périscolaire et la jeunesse. 
 
Nous porterons en 2017 l'organisation des colonies de vacances sur les deux mois d'été et proposerons des 
séjours pour toutes les tranches d’âge avec des durées et des thèmes diversifiés. 
 
S'agissant des bâtiments scolaires, nous continuerons à apporter une grande attention à leur entretien. Le 
remplacement des menuiseries du groupe scolaire de la Madeleine sera poursuivi afin de rendre les locaux 
plus confortables et, dans une logique d’économie et de développement durable, afin de réduire nos 
consommations énergétiques. Le remplacement du réseau d’eau froide de l’école maternelle Santarelli, la 
réfection des peintures des classes de l’élémentaire du Centre et la réfection du sol du couloir de l’école 
Santarelli sont projetés. 
 
Le mouvement sportif, outre les subventions, continuera d'être soutenu dans la mise à disposition des 
équipements et dans l'accompagnement logistique des manifestations et des compétitions ainsi que dans 
l’évolution, le développement et l’entretien des sites et des équipements. 
Nous poursuivrons notre réflexion sur l’évolution des terrains et structures de proximité. 
 
En 2017, nous continuerons à distribuer des CLACS (Coupons Loisirs Animation Culture Sport) à tous les 
enfants Tournanais de 3 à 18 ans.  
 
La ville, suite au désengagement du département dans le financement de la carte Imagin’r aux collégiens et 
aux lycéens, envisagera de soulager les familles par la distribution d’un Bon Unique de Transport permettant 
de couvrir une partie des frais relatifs à l’acquisition d’un titre de transport à l’année. 
 
 
5/ Culture, animations et associations 
 
La ville continuera à défendre la place de la Culture et de la Vie associative au service du vivre ensemble et 
de l’épanouissement des Tournanais. 
 
Elle soutiendra et accompagnera activement les actions de la Bibliothèque, du SIVU du Conservatoire 
Couperin, ainsi que l’action de toutes les associations engagées pour le développement des actions sur 
notre territoire. 
 
Elle apportera son soutien logistique et technique aux différentes manifestations. Elle apportera également 
son aide financière avec le versement de subventions. 
 
Elle programmera régulièrement des spectacles de qualité accessibles à tous dans notre salle des fêtes. 
Elle proposera également des contes aux enfants de toutes les tranches d’âges en salle des mariages les 
samedis matin. 
 
La cinquième édition de la Fête Médiévale Fantastique et Féérique sera organisée. 
 
Nous renforcerons encore nos liens avec les acteurs locaux et organiserons des événements tout au long de 
l'année. Nous poursuivrons l'aménagement et l'évolution des équipements liés à ces activités. 
 
 
6/ Développement durable 
 
Le projet de piste cyclable reliant Tournan à Favières fera l’objet de rencontres opérationnelles avec les 
partenaires et la ville de Favières. Cette liaison favorisera grandement la pratique de la marche et du vélo 
dans le cadre des déplacements et des loisirs en utilisant une liaison douce sur un parcours sécurisé. 
 
Par ailleurs et dans le cadre de la communauté de Communes, la ville participera à la création d’un schéma 
des liaisons douces pour relier notamment la ville de Tournan en Brie à la ville de Gretz-Armainvilliers. 



30 
 

A l’occasion de ces manifestations et de ces évènements, la Ville poursuivra la mise en place d’un plan de 
gestion des déchets. Elle encouragera la réduction de la production de déchets à la source (par exemple par 
l’achat de gobelets recyclable en lieu et place des gobelets jetables en plastique) et optimisera le tri et le 
traitement des déchets générés. 
 
Enfin, la ville, après avoir réalisé les études nécessaires en 2016, devrait créer, en fonction des résultats des 
études et financements, des jardins familiaux. Ceux-ci sont des réserves de biodiversité au cœur des villes 
et des lieux d’éducation au respect de l’environnement et au développement durable. Ils traduiront la 
politique volontariste de la ville en matière de développement durable. 
La ville favorisera le développement de l’éco-pâturage sur son territoire. 
 
 
7/ Attractivité et aménagement du territoire 
 
La ville a fait l’acquisition d’une partie d’un bâtiment situé au 20 rue de Paris et engagera les études 
préalables aux travaux pour la réalisation d’une salle de mariage et conseil accessible. Ces travaux auront 
aussi comme objectif de déplacer les services du CCAS et les rendre également plus accessibles. Ces 
aménagements feront l’objet d’une attention particulière eu égard à la proximité du monument classé et à 
son caractère « chargé d’histoire ». 
 
Après l’approbation du plan local d’urbanisme, les réflexions seront lancées sur la propriété située au 19 rue 
de Provins. 
 
La ville continuera les travaux d’accessibilité prévus dans son AD’AP validé par le Conseil municipal dans sa 
séance du 19 novembre 2015. Les travaux prévus en 2017 concerneront : le Groupe scolaire Santarelli, la 
Maternelle du Moulin à Vent et la Ferme du Plateau. 
 
En partenariat avec la communauté de Communes, la ville permettra le déploiement de la fibre numérique 
sur son territoire. 
 
Les réflexions dans le cadre du pôle gare devront être mis en place avec nos partenaires. 
 
Enfin, pour permettre une meilleure interactivité entre les citoyens et la ville, une nouvelle application sera 
développée en parallèle d’un nouveau site internet. Outre une information adaptée aux tablettes et 
smartphones (actu, agenda, annuaire, etc.), elle permettra également de signaler différents incidents pour 
une meilleure réactivité des prestataires et des services municipaux.  
 
 
8/ Activités, développement économique 
 
2017 devrait également voir se confirmer la stratégie de développement économique menée par la ville 
depuis plusieurs années. Après avoir commercialisé entièrement le foncier correspondant à l’extension de 
notre Zone Industrielle, nous devrions voir cette année l’implantation de projet d’importance pour la ville et 
notre territoire. 
 
La ville relancera les partenariats, notamment avec les chambres consulaires, pour mener une réflexion et 
une action sur des mesures attractives et incitatrices pour dynamiser l’activité. 
 
 
9/ Voiries, réseaux et bâtiment publics 
 
Le programme d'aménagement et de sécurisation des voiries sera poursuivi.  
 
Dans une logique de réfection des réseaux mais aussi de développement durable, la Municipalité effectuera 
des travaux d'assainissement pour remplacer des réseaux vétustes. 
 
De nouvelles places de stationnements dans les quartiers de la Madeleine et des PSR seront étudiées et 
créées après concertation des bailleurs sociaux concernés. 
 
Des travaux d’amélioration du patrimoine seront envisagés (ferme du Plateau, bâtiment EGIP). 
 
La campagne d’accessibilité des arrêts de bus sera poursuivie. En partenariat avec les transporteurs, un 
travail de signalisation des arrêts sera engagé. 



31 
 

 
 
Monsieur GAUTIER fait une présentation détaillée du rapport d’orientations budgétaires pour l’année 
2017. Ces éléments ont été soumis au préalable lors de la commission des finances du  
23 janvier dernier. 
 
Monsieur GAUTIER présente, tout d’abord, les termes réglementaires de tenue de ce débat 
d’orientation budgétaire qui doit se tenir dans les deux mois qui précédent le vote du budget primitif 
de la ville et doit contenir un certain nombre d’informations d’ordre financier et budgétaire. 
Depuis quelques années, la municipalité a souhaité avoir une présentation identique afin de faciliter 
la lecture des différents éléments budgétaires. 
Il cite ensuite les grandes lignes du contexte national et international qui ont un impact sur les 
collectivités : les perspectives économiques pour 2017 ; les prévisions de l’Observatoire Français 
des Conjonctures Economiques ; les prévisions pour les finances publiques en 2017 (dépenses et 
déficits publics) ; le projet de Loi de Finances 2017 et les mesures intéressant les collectivités 
territoriales (concours financiers de l’Etat, mesures de péréquation des ressources fiscales, la 
masse salariale – évolution du SMIC, le Glissement Vieillesse Technicité, la refonte de la grille 
indiciaire, l’évolution des charges patronales). 
Monsieur GAUTIER souligne que, malgré les échéances électorales de cette année et les différents 
débats diffusés, celles-ci ne changeront pas les impacts financiers sur les collectivités territoriales 
notamment en termes de déficits publics. En effet, depuis quelques années maintenant l’Etat impose 
aux différentes collectivités une contribution financière pour la réduction de ces déficits, traduit 
notamment par la baisse des dotations de l’Etat et par l’obligation de participation à des fonds de 
solidarité qui est en constante augmentation. 
 
Monsieur GAUTIER expose ensuite la situation financière de la collectivité. Il détaille les charges de 
personnel, montrant l’évolution de ces dépenses depuis 2012 et les perspectives pour 2017 qui 
révèle une évolution en raison des évolutions réglementaires et impact des revalorisations.  
L’autofinancement, qui était en diminution ces dernières années dû, notamment, aux baisses des 
dotations de l’Etat, est en légère augmentation sur l’année 2016, justifiée par le bilan financier positif 
de la ZAC de la Terre Rouge validé en Conseil municipal en fin d’année 2016, ces éléments seront 
retracés dans le compte administratif qui sera présenté lors du prochain Conseil municipal. 
Pour l’endettement de la commune, un tableau détaillé a été établi récapitulant l’ensemble des 
éléments liés aux emprunts contractés par la commune depuis les années 2000. 
 
Monsieur GAUTIER fait un point sur l’intercommunalité ; il rappelle que, depuis deux ans maintenant, 
la ville est passé d’un régime de Fiscalité Additionnelle à un régime de Fiscalité Professionnelle 
Unique avec la Communauté de Communes Les Portes Briardes entre Villes et Forêts ; les éléments 
financiers sont présentés dans un tableau. 
Des travaux sur la mutualisation des services sont en cours depuis maintenant plusieurs mois et 
auront un impact sur la collectivité prochainement. 
Il rappelle le transfert obligatoire des zones d’activités économiques depuis le 1er janvier 2017 à la 
communauté de communes. 
 
Monsieur GAUTIER évoque ensuite les grandes orientations du budget primitif 2017. 
Il affirme que les taux d’imposition n’augmenteront pas, cette année encore, contrairement à de 
nombreuses autres collectivités depuis le renouvellement des mandats en 2014. Il s’agit d’un 
engagement de la majorité municipale depuis 2008 renouvelé en 2014 et que la majorité a tenu.  
Monsieur GAUTIER en profite pour rappeler la légère baisse en 2013 des impôts locaux afin de 
compenser l’intégration de la commune à la Communauté de Communes Les Portes Briardes entre 
Villes et Forêts. 
En termes de dotations, il est constaté une nouvelle baisse de la Dotation Globale de 
Fonctionnement pour l’année 2017. 
Pour les recettes liées aux droits de mutation, qui dépendent du nombre de ventes de biens sur la 
commune, celles-ci sont estimées à 254.425,25 euros pour l’année 2016, également en baisse cette 
année. 
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Monsieur GAUTIER donne la parole aux élus pour la présentation des projets, tout en précisant que 
les points évoqués peuvent faire l’objet de débats : Madame COURTYTERA : les moyens et 
ressources ; Madame LONY : l’action sociale-seniors-solidarité ; Monsieur COCHIN : la sécurité et 
tranquillité publique ; Madame GAIR : l’enfance, la jeunesse et le sport ; Madame PELLETIER : la 
culture, les animations et les associations ; Monsieur LAURENT : le développement durable ; 
Monsieur MARCY : l’attractivité et l’aménagement du territoire ; Monsieur GREEN : activités, 
développement économique ; Monsieur SEVESTE : les voiries et réseaux et bâtiments publics. 
 
Monsieur GAUTIER répond à Madame THEVENET qui souhaite savoir quand la municipalité va lancer 
le projet de jardins familiaux. Il rappelle que, lors du dernier Conseil municipal, il a été soumis au 
vote une demande de subvention auprès de différents partenaires, un débat a eu lieu sur ce sujet et 
retranscrit dans le compte rendu. Il a été alors indiqué que la municipalité attendrait les réponses 
des financeurs avant d’engager un tel projet d’un coût financier non négligeable.  
Une étude faune/flore a déjà été engagée, les résultats ne seront pas connus avant le mois de 
septembre prochain, étude demandée par les financeurs et qui doit être réalisée sur au moins deux 
saisons. La municipalité envisageait un début de travaux pour la rentrée de septembre 2017 mais au 
vu de ces éléments, ce projet ne pourra se faire avant l’année prochaine. 
La municipalité continue de travailler sur ce dossier en attendant l’avis des financeurs. 
Il ajoute qu’une commission environnement-développement durable sera organisée prochainement 
et il sera soumis notamment, à l’ordre du jour, l’état d’avancement de ce projet. 
 
Madame THEVENET réitère sa demande de participation à l’élaboration de ce projet malgré le fait 
qu’elle ne fasse pas partie de la commission environnement-développement durable ni de la 
commission urbanisme. 
 
Monsieur GAUTIER répond que ce projet sera instruit comme tout autre projet municipal, il cite 
l’exemple du PLU. Les services et élus seront à la disposition de chacune et chacun pour répondre 
aux différentes interrogations, ce n’est pas parce qu’un élu n’est pas membre d’une commission 
qu’il ne peut pas s’investir dans la vie municipale et se saisir des différents dossiers instruits 
Il indique également que les représentants de son groupe à cette commission pourront la 
représenter ; des réunions et échanges seront également organisées. 
 
Monsieur KHALOUA rappelle une nouvelle fois qu’en début de mandat chaque groupe a proposé la 
désignation d’élus dans chaque commission municipale. Les services municipaux sont à la 
disposition de tous ; les élus sont présents régulièrement en mairie notamment, les samedis matin, 
pour échanger sur les différents dossiers en cours. 
 
Madame LONY souligne l’importance du déplacement des locaux du CCAS tant en termes 
d’accessibilité qu’en termes de confidentialité pour les bénéficiaires. 
 
Monsieur GAUTIER soutien ce projet très important sur lequel la municipalité attache une attention 
très particulière.  
 
Monsieur GAUTIER propose aux élus de prendre acte de ce débat d’orientation budgétaire. 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de : 
Monsieur GAUTIER, Maire ; 
Madame COURTYTERA, Adjointe au Maire chargée du personnel, des affaires générales et de la 
communication ; 
Madame LONY, Adjointe au Maire chargée des affaires sociales et du développement des projets 
culturels ; 
Monsieur COCHIN, Adjoint au Maire chargé du sport et de la vie associative ; 
Madame GAIR, Adjointe au Maire chargée de l’enfance, de la vie scolaire et de la jeunesse ; 
Madame PELLETIER, Adjointe au Maire chargée de la culture ; 
Monsieur LAURENT, Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme et de l’environnement ; 
Monsieur MARCY, Conseiller Municipal délégué chargé de l’accessibilité des équipements et 
espaces publics, de la sécurité des bâtiments et des risques majeurs ; 
Monsieur GREEN, Adjoint au Maire chargé du développement économique et des transports ; 
Monsieur SEVESTE, Adjoint au Maire chargé des travaux et du cadre de vie : 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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 Prend acte de la tenue du débat d’orientation 2017. 

 

 
6 – Dépenses d’investissement 2017. 

 

 
Le vote du budget 2017 n’est pas intervenu. Néanmoins, des dépenses d’investissement doivent être mises 
en œuvre en début d’année. 
 
Aussi, afin de régler la situation des entreprises prestataires de la ville, le Code Général des Collectivités 
Territoriales, en son article L.1612-1, prévoit que, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Le montant des crédits ouverts en 2016 est de : 8 818 721,93 euros. 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil municipal de faire application de cet article 
à hauteur de 1.026.000,00 €, suivant le tableau ci-dessous :  
 

ARTICLE MONTANT TTC 

202 – Frais liés à la réalisation des documents d’urbanisme 20 000,00 € 

2031 - Frais d’études 50 000,00 € 

2051 – Concessions et droits similaires 16 000,00 € 

21318 – Autres bâtiments publics 100 000,00 € 

2135 – Installations générales, agencements 10 000,00 € 

2152 – Installation de voirie 570 000,00 € 

2158 – Autres installations, matériel et outillages techniques 40 000,00 € 

21532 – Réseaux d’assainissements 10 000,00 € 

21578 – Autre matériel et outillage de voirie 10 000,00 € 

2181 – Installations générales, agencements et aménagements divers 40 000,00 € 

2183 – Matériel de bureau et informatique 10 000,00 € 

2184 – Mobilier  50 000,00 € 

2188 – Autres immobilisations corporelles 50 000,00 € 

2315 – Installations, matériel et outillages techniques 50 000,00 € 

TOTAL 1.026.000,00 € 

 
 
Monsieur GAUTIER explique que la collectivité doit continuer de fonctionner entre le 1er janvier et le 
vote du budget, notamment pour régler les factures et engager différentes dépenses nécessaires au 
fonctionnement des services. Comme cela est précisé dans la notice, le Code Général des 
Collectivités Territoriales autorisent les collectivités à suivre cette procédure sous certaines 
conditions réglementaires ; ces indications répondent ainsi à l’interrogation de Madame THEVENET. 
Cette délibération est présentée sous cette même forme tous les ans. 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame LONY, Adjointe au Maire chargée des 
affaires sociales et du développement des projets culturels, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
 Autorise Monsieur le Maire à engager des dépenses d’investissement pour l’année 2017 à hauteur de 

1.026.000,00 € conformément au tableau présenté ci-dessus. 
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7 – Avance sur subvention 2017 à la Maison des Arts et des Loisirs de Tous. 

 

 
Selon la réglementation comptable, les subventions inscrites au budget sont versées après le vote du 
budget. 
 
Cependant, il est possible d’y déroger par délibération du Conseil municipal qui peut accorder une avance 
sur subvention. Cette décision doit être motivée par un besoin de l’organisme demandeur. 
 
Ainsi, la Maison des Arts et des Loisirs de Tous a formulé une demande de versement d’avance sur la 
subvention annuelle afin de couvrir ses charges au cours du 1er trimestre de l’année 2017, notamment la 
rémunération de ses agents. 
 
En fonction des prévisions établies, elle demande une avance de 30.000 euros. 
 
Considérant que le vote du budget 2017 ne devrait pas intervenir avant le 15 avril, il est proposé d’accorder 
une avance de subvention de 30.000 euros. 
 
Cette avance sera régularisée dans le budget primitif 2017 au compte 6574 et sera automatiquement 
intégrée au prochain budget primitif au chapitre 65 et au compte 6574.  
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame PELLETIER, Adjointe au Maire chargée 
de la culture, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
 Accorde une avance sur la subvention 2017 à la Maison des Arts et des Loisirs de Tous d’un montant de 

30.000 euros, 
 
 Prévoit les crédits nécessaires au budget primitif 2017 chapitre 65 et au compte 6574. 
 
 

 
8 – Rapport sur l’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France 2016. 

 

 
En 2016, la ville de Tournan-en-Brie a perçu un montant de 233.713,00 € au titre de Fonds de Solidarité de 
la Région Ile-de-France (FSRIF). 
 
Le FSRIF est institué afin de contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines 
confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. 
 
L’article L.2531-16 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que la collectivité ayant bénéficié, 
au cours de l'exercice précédent, du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France prévue à l'article L.234-
14-1 du Code des Communes, présente au Conseil municipal, un rapport qui retrace les actions de 
développement social urbain entreprises au cours de cet exercice et les conditions de leur financement. 
 
 
Madame GAIR fait la présentation détaillée du rapport sur l’utilisation du Fonds de Solidarité de la 
Région Ile-de-France :  
 
« L’article L.2531-16 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la présentation d’un rapport sur 
l’utilisation du FSRIF. Tel est l’objet du présent document qui sera transmis au représentant de l’Etat en vue 
de l’élaboration d’un rapport de synthèse régional. 
 
D’un montant de 233.713,00 € en 2016, le FSRIF a permis le financement de diverses actions et opérations. 
Sa répartition par secteur est la suivante :  
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I – LES EQUIPEMENTS ET AMENAGEMENTS URBAINS 
 
La ville a réalisé un skate park au stade  
Coût de l’opération : 143.059,77 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
70.000,00 € 
 
Réhabilitation complète de la chaussée du chemin de Villemigeon 
Coût de l’opération : 37.450,85 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
20 000,00 €  
 
La ville a complété le columbarium du cimetière en posant une nouvelle colonne de columbarium :  
Cout de l’opération : 9500,00 € 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
5.000,00€  
 
La ville a installé un éclairage public sur le parking situé rue du Moulin :  
Cout de l’opération : 20.222,04 € 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
10.000,00 €  
 
La ville a procédé à l’enfouissement des réseaux aériens de la rue Jules Lefebvre :  
Cout de l’opération : 130.152,54 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
66.713,00 €  
 
 
II – LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS DANS LES ECOLES 
 
La ville a remplacé le mobilier des classes d’Odette Marteau 
 
Coût de l’opération : 15.801,03 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
10.000,00 €  
 
La ville a commencé le remplacement des menuiseries du groupe scolaire de la Madeleine. 
Coût de l’opération : 54.525,15 € HT 
Subvention DETR : 14.574,68 
Subvention FONDS ECOLE : 10.848,33 € 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
10 000,00 €  
 
La ville a remplacé la canalisation de chauffage de l’école du centre (travaux d’enrobé et fouilles)  
Cout de l’opération : 10.315,40 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
5 000,00 €  
 
La ville a remplacé le mobilier de la restauration scolaire de l’école Odette Marteau – la Madeleine 
Cout de l’opération : 7.624,20 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de :  
2.000,00 €  
 
 
IV – ACCESSIBILITE 
 
La ville a entrepris des travaux relatifs à la mise en accessibilité des voiries aux personnes à mobilité 
réduite. 
Coût de l’opération : 31 143,60 € HT 
Ce projet a bénéficié d’une attribution des crédits du FSRIF pour un montant de : 15 000,00 €  
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La ville a entrepris des travaux relatifs à l’accessibilité des bâtiments de l’école de la Madeleine et de la salle 
des fêtes conformément à son AD’AP. 
Cout de l’opération : 31.647,50 + 11.427,68 € HT de garde-corps 
Ce projet a bénéficié d’une attribution de crédits du FSRIF pour un montant de : 20.000,00€ 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Madame GAIR, Adjointe au Maire chargée de 
l’enfance, de la vie scolaire et de la jeunesse, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  
 
 Prend acte du rapport sur l’utilisation de la dotation perçue par la ville de Tournan-en-Brie en 2016 au 

titre du Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France. 
 
 

 
9 – Attribution d’une subvention aux associations qui ont perçu des Coupons 

Loisirs Activités Culture et Sport. 
 

 
La ville de Tournan-en-Brie encourage la pratique des activités culturelles et sportives sur son territoire. Ces 
activités ont un rôle essentiel pour le mieux vivre des habitantes et des habitants et contribuent à un effort 
commun d’éducation et de socialisation. 
 
Conformément à son engagement, la municipalité poursuit donc l’initiative des bons nommés CLACS pour la 
rentrée scolaire 2016-2017 (Coupons Loisirs Activités Culture et Sport). 
 
Ces bons d’une valeur de 30 euros chacun, ont été distribués aux familles tournanaises. La remise des bons 
a été étendue aux enfants de 3 ans à 18 ans (nés de 1998 à 2013). Ces bons sont une précieuse aide pour 
les familles et permettent à beaucoup d’accéder à une pratique de loisirs à laquelle elles n’auraient pas 
accès sans ces CLACS. 
 
Les associations ou syndicats inscrits dans ce dispositif sont les suivants : 
-   AIKIDO  (SCGT) 
-   AS DU COLLEGE J.B VERMAY 
-   BADMINTON (SCGT) 
-   BASKET  (SCGT) 
-   BICROSS (MTB) 
-   BOXE-THAI  (SCGT) 
-   CONSERVATOIRE COUPERIN 
-   COURSE A PIED  (ASCT) 
-   CYCLISME  (SCGT) 
-   CYCLOTOURISME  (SCGT) 
-   DAUPHINS DU CENTRE BRIE 
-   FOOTBALL  (SCGT) 
-   FORTUNELLA 
-   GYMNASTIQUE ARTISTIQUE  (SCGT) 
-   GYMNASTIQUE ENTRETIEN  (SCGT) 
-   HANDBALL  (SCGT) 
-   JUDO  (SCGT) 
-   JUJITSU  (SCGT) 
-   KARATE  (SCGT) 
-   MALT 
-   PETANQUE  (ASCT) 
-   PONEY CLUB DE LA ROSIERE 
-   RANDONNEE  (ASCT) 
-   ROLLER SKATING   
-   RUGBY CENTRE GTO77 
-   SECTION DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 
-   SECTION ESCRIME DU VSOP 
-   SECTION ATHLETISME DU VSOP 
-   TAEKWONDO  (SCGT) 
-   TENNIS CLUB DE TOURNAN 
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-   TENNIS DE TABLE  (SCGT) 
-   TIR A L’ARC  (ASCT) 
-   TWIRLING CLUB DE TOURNAN 
-    VIET VO DAO  (SCGT) 
-    VOLLEY BALL  (SCGT) 
 
Les familles ont donné pour paiement ces bons aux associations partenaires auxquelles elles inscrivent leur 
enfant. 
 
Les associations demandent à la ville le remboursement des bons qu’elles ont reçus. 
 
 
Le Conseil Municipal, ayant entendu les exposés de Monsieur COCHIN, Adjoint au Maire chargé du 
sport et de la vie associative, et Monsieur GAUTIER, Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 Attribue une subvention aux associations qui ont perçu des CLACS suivant le tableau ci-dessous : 
 

Associations Nombre de CLACS 

remis à la ville 

Montant de la 

subvention (en euros) 

SCGT BADMINTON 3 90 

GTO RUGBY  13 390 

SCGT BOXE-THAI 1 30 

SCGT JUDO 106 3180 

   

   

TOTAL  
 

123 3690 

 
 
 Inscrire la dépense au chapitre 65, article 6574, du budget 2017.  

 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h17. 
 
 
 

 
 
 
 
 
                                                           
i Le rapport et conclusion du commissaire enquêteur sont tenus à la disposition du public pendant un an conformément à 
l’article R.123-21 du code de l’environnement. 
 
ii OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
iii STECAL : Secteur de Taille et de Capacité Limités 
iv SDRIF : Schéma Directeur de la Région d’Ile de France 
v SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
vi SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
vii SDIS : Service départementale d’Incendie et de Secours  
viii CNPF : Centre Nationale de la Propriété Forestière. 
ix CLE : Commission Locale de l’Eau (bassin versant de l’Yerres) 

 

Laurent GAUTIER 
Maire de Tournan-en-Brie 

Eva LONY 
Secrétaire de Séance 


